
 

 

Mat iné e  débat  jur id ique  Inde   
 

Recruter et manager du personnel dans les entreprises indiennes   
M a r d i  3  a v r i l  2 0 0 7  d e  9 h  à  1 2 h  

 
UBIFRANCE, 77 boulevard Saint-Jacques, Paris 14ème, métro Saint-Jacques ou Denfert-Rochereau, RER 

Bus n°38; n°68; n°88; n°216 et Orlybus                           
 
Cette matinée-débat juridique aborde un point crucial dans la réussite d’un investissement étranger en Inde, 
dans une optique pratique et interculturelle : comment recruter et manager  le personnel dans les entreprises 
indiennes ? En effet, le facteur humain est décisif dans la bonne réalisation d’un projet d’implantation en Inde. 

Des avocats, des juristes, des spécialistes en ressources humaines, des responsables d’entreprise vous apporteront leur 
expertise et leur expérience, notamment sur  

 le recrutement et les modalités à mettre en place pour fidéliser le personnel, 
 le droit du travail et les conditions de travail, le cadre des relations sociales, les rémunérations,  
 la protection sociale et la gestion administrative du personnel  
 les conseils pour une expatriation fructueuse tant pour l’entreprise que pour le salarié expatrié et sa 

famille, 
 la gestion des ressources humaines en Inde et la pratique au quotidien des différences interculturelles 

dans l’entreprise… 

Ils seront à votre disposition pour répondre à vos questions. 

Chantal ROUX 
Responsable juridique Asie et Océanie 

 
Information : Chantal ROUX - Cellule juridique et fiscale   01 40 73 34 51 - Mèl : chantal.roux@ubifrance.fr  

Inscription: Service clients   04 96 17 25 25 - Fax : 04 96 17 26 73 - Mèl : service-client@ubifrance.fr  
 

BULLETIN D’INSCRIPTION Recruter et manager du personnel dans les entreprises indiennes  
(21G14P/1032/ 7K129/5015305) 

Inscription par mèl à service-client@ubifrance.fr ou par fax au 04 96 17 26 73 
M. / Mme  ..........................................................................................................................................…………… 
Fonction.....................................................................................................................................…………………… 
Société  ...............................................................................................................................................................…. 
Secteur d'activité  ......................................................................................................................................… 
Adresse  ............................................................................................................................................................... 
....................................................................................................................................................................................…. 
Tél. : .................................................................................. Fax : ......................................................................... 
Courriel : ............................................................................................................................................................... 
N° adhérent Club Ubifrance  ............................................................... 
N° abonné hotline juridique et fiscale…………………………………. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
NB : Désistement sans frais, si notification écrite reçue à Ubifrance 5 jours 
ouvrables avant la manifestation. Passé ce délai, toute inscription sera due. Les 
conditions de vente sont disponibles sur demande. 

Règle le montant total de sa participation, soit : 
 185,38 € TTC - 155,00 € HT  
 Prix spécial uniquement réservé aux adhérents au forfait Club  

Ubifrance  et  aux abonnés de la hotline réglementaire  juridique et fiscale (N° 
adhérent ci-contre obligatoire) : 148,30 € TTC – 124,00 € HT soit une remise de 
20% 

 Assistera à la conférence « recruter et manager du personnel dans les 
entreprises indiennes » du 03/04/2007 
 

Modes de règlement :  
 Par chèque bancaire à l'ordre de l'Agent Comptable d’Ubifrance, 

BP 60708, 13572 MARSEILLE CEDEX 02 
accompagné de la copie de ce bulletin d’inscription. 

 Par virement bancaire à l'ordre de :  
Société Générale Marseille Entreprises 30003 03300 00020542696 05 
Code IBAN FR76 30003 03300 00020542696 05 

 Par carte VISA N°    l   l   l   l   l   l   l   l   l   l   l   l   l   l   l   l   l 
Date fin de validité             l   l   l   l   l    
 
Date : ...................................... Signature : 

Mentions légales : Les informations vous concernant sont destinées au Dispositif public français d’appui au développement international des entreprises, constitué d’Ubifrance, des Missions économiques et des DRCE.  
Si vous ne souhaitez pas obtenir des informations sur les actions, prestations et opérations organisées par notre Réseau, cochez la case ci-contre : � 
Si vous souhaitez obtenir communication des informations vous concernant, ou, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement, écrivez nous. Fax : 01 40 73 31 72 - courriel : modif-
coordonnees@ubifrance.fr. 

 



Recruter et manager du personnel dans les entreprises indiennes 03/04/2007      UBIFRANCE 
  

 
Programme  

 
 
8h30 Accueil des participants dans les locaux d’UBIFRANCE 
 
  
8h50 Ouverture par Chantal DU MAZEL, Directrice adjointe de la Direction de l’Information, Ubifrance 
 
  
9h00 Le recrutement de personnel en Inde, le contrat de travail et les conditions de travail  

Delphine GIEUX, Avocate, Département droit des affaires Asie, Cabinet ADAMAS Avocats  
   
 
9h45   Le respect des normes sociales internationales en Inde 
 Un représentant du Bureau international du Travail, Genève 
  
 
10h05 La problématique des salaires en Inde  
 Présentation des salaires moyens par secteur/niveau de qualification et par région  
 Ghislain de RENGERVÉ, Directeur Associé, Helma International 
 
10h20 Questions / échanges autour d’un café  
 
 
10h40   La protection sociale et la gestion administrative du personnel  
 Naganathan VELLUPILLAI, attaché juridique, Mission économique de Bombay 
 
 
11h00   Réussir l’expatriation de ses salariés en Inde : immigration, package (coût de la vie, fiscalité, protection   

sociale), intégration de la famille… 
Ghislain de RENGERVÉ, Directeur Associé, Helma International 

 
 
11h20   Filiales et entreprises françaises en Inde : gérer les différences interculturelles au quotidien 
 Nathalie BELHOSTE, Assistante de recherche à l’EM Lyon, doctorante Science-Po Paris (CERI)   
 
 
11h40 Comprendre et respecter les Indiens dans le monde professionnel pour mieux travailler avec eux 

Témoignage de Jocelyne BOULNOIS, Secrétaire générale du Cercle des entrepreneurs Français de 
Bangalore 

 
 
12h00 Débat avec l’ensemble des intervenants 
 
 
Clôture de la réunion 
 
 
À noter sur votre agenda ! 
Jeudi 31 mai 2007 : matinée débat juridique Chine 
Recruter et manager du personnel dans les entreprises chinoises 
Pour toute information : Chantal Roux - tel : 01.40.73.34.51 e-mail : chantal.roux@ubifrance.fr 
 
 
©UBIFRANCE se réserve le droit de modifier ce programme 
 
 
 


